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Résumé : Cet article analyse la gestion et la conservation des documents 
administratifs de l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar à l’épreuve de la 
dématérialisation des procédures. L’étude s’est fondée sur une méthodologie mixte 
reposant sur une enquête quantitative (questionnaire) et qualitative (entretien semi-
directif). Sur la base d’un échantillon de 40 employés travaillant dans les services 
d’archives, de scolarité, des ressources humaines et d’informatique et de 4 directeurs 
centraux impliqués directement dans le processus,  nous avons obtenus des résultats 
qui dénotent que la quasi-totalité des acteurs sont au courant de ce projet, mais les 
agents exécutants ne sont pas impliqués et n’utilisent pas de normes et d’outils de 
gestion adéquats, mais également n’ont pas reçus de formations complémentaires 
pour bien gérer et conserver ces documents. Par conséquent, la gestion et la 
conservation des documents administratifs dématérialisés ne répondent pas 
correctement aux normes archivistiques. 

Mots-clés : Gestion ; conservation ; document administratif ; UCAD ; 
dématérialisation ; procédure administrative. 
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The Management and Conservation of Administrative Documents at Cheikh Anta 
Diop University in Dakar put to the test by the Dematerialisation of 
Administrative Procedures 
 
Abstract : This article analyzes the management and conservation of administrative 
documents at the Cheikh Anta Diop University of Dakar in the face of the 
dematerialization of procedures. The study was based on a mixed methodology 
based on a quantitative (questionnaire) and qualitative (semi-structured interview) 
survey. Based on a sample of 40 employees working in archives, education, human 
resources and IT services and 4 central directors directly involved in the process, we 
obtained results which indicate that almost All stakeholders are aware of this 
project, but the executing agents are not involved and do not use adequate standards 
and management tools, but also have not received additional training to properly 
manage and preserve these documents. Consequently, the management and 
conservation of dematerialized administrative documents do not properly meet 
archival standards. 

Keywords : Management ; administrative document conservation ; UCAD ; 
dematerialization ; administrative Procedure. 
 

Introduction  
Les services de l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar (UCAD) 

produisent une masse importante de documents administratifs. La loi n°2006-19 
du 10 juin 2006 relative au archives et documents administratifs définit les 
documents administratifs comme « l’ensemble des documents produits ou reçus, dans 

l’exercice de leurs activités par les autorités administratives à savoir l’Etat, les 

collectivités locales, les établissements publics, les sociétés nationales, les sociétés à 

participation publique et les organismes privés chargés de la gestion d’un service public 

ou investis d’une mission de service public. Ils sont soit nominatifs, soit non nominatifs », 
(art.21). Produite par l’UCAD en tant qu’établissement public à caractère 
scientifique, cette masse importante de documents administratifs s’explique par 
son statut d’université la plus ancienne d’Afrique francophone au Sud du Sahara, 
créée depuis 1957. L’évolution sans cesse croissante de ses différentes 
composantes (étudiants, enseignants chercheurs et personnel administratif 
technique et de service) constitue également un autre facteur explicatif de cette 
forte production documentaire. Les documents administratifs produits par les 
services de l’UCAD sont de nature diverse. Certains procèdent des activités 
pédagogiques (inscription, examens des étudiants, etc.) et d’autres du 
recrutement, de la gestion des carrières du personnel. En effet, la gestion et la 
conservation des documents administratifs de l’UCAD ont toujours reposé sur 
des techniques et méthodes codifiées. Cependant, en mars 2020, les universités 
sénégalaises, à l’instar de toutes les autres universités du monde ont été frappées 
par une crise sanitaire sans précédent causée par un virus appelé Covid-19. Cette 
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pandémie a poussé les universités sénégalaises en général et l’UCAD en 
particulier à changer ses méthodes de travail. 

C’est dans cette perspective que l’UCAD a mis en place un service digital 
à partir duquel la quasi-totalité des procédures administratives sont 
dématérialisées. Parmi ces nouvelles méthodes et techniques de gestion 
administrative fondées sur la dématérialisation des procédures, figurent le dépôt 
des dossiers de recrutement du personnel d’enseignement et de recherche, du 
personnel administratif, technique et de service, l’inscription pédagogique des 
étudiants ainsi que la délivrance de demandes d’équivalence, de bulletins de 
salaire, etc. A cela, s’ajoute la virtualisation de plusieurs rencontres de travail 
organisées par l’UCAD (réunions, conseils pédagogiques, séminaires, etc.). 

Au regard de toutes ces nouvelles méthodes de travail, il sera question 
dans ce présent article d’étudier les conséquences pouvant résulter d’un tel 
changement de paradigme dans les procédures de gestion et de conservation des 
documents administratifs, notamment dans un contexte d’évolution et 
d’obsolescence rapide des supports. En effet, la dématérialisation des procédures 
administratives conjuguée au changement de supports de stockage de 
l’information administrative, oblige le personnel de l’UCAD à évoluer dans ses 
pratiques professionnelles en matière de gestion, de conservation et d’utilisation 
des documents administratifs. Ce qui nous amène à poser le questionnement 
suivant : quel dispositif l’UCAD a-t-elle mis en place pour la gestion et la 
conservation de ses documents en cette ère de dématérialisation des procédures ? 
Quel est l’impact de la dématérialisation des procédures administratives sur la 
chaîne d’archivage des documents de l’UCAD ? Ces questions nous permettent 
de poser l’hypothèse selon laquelle : l’UCAD à travers ses services et directions 
n’a pas mis en place un dispositif adéquat pour la gestion et la conservation des 
documents administratifs dématérialisés. De même, ceux-ci ne sont pas bien 
gérés et conservés par rapport aux normes et outils archivistiques appropriés. 
Pour répondre à ces interrogations, nous allons d’abord effectuer une collecte 
d’informations (enquête par questionnaire et entretien) auprès des personnes 
ressources de l’UCAD en charge de la gestion et de la conservation des 
documents administratifs, ensuite exploiter et analyser les données recueillies et 
enfin discuter les résultats obtenus. 

 
1. État des lieux des systèmes de gestion et de conservation des documents 
administratifs de l’UCAD 

Les systèmes de gestion et de conservation des documents administratifs 
de l’UCAD ne sont pas monochromes (Auffret, 2005 : 4). Chaque structure assure 
la gestion et la conservation de ses documents administratifs de manière un peu 
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autonome avec ses propres méthodes, techniques et moyens tout en essayant de 
se conformer aux règles qui régissent la pratique archivistique (Husson, 2015 : 
12). En effet, les structures de l’université, Rectorat, Facultés, Ecoles, Instituts 
avec rang de faculté et autres directions essaient de gérer et de conserver leurs 
archives dans le respect des principes et fondements de la discipline archivistique 
(Pérotin, 1964 : 15). Il existe quasiment dans chacune de ces structures indiquées 
un archiviste professionnel sorti de l’école de Bibliothécaires, Archivistes et de 
Documentalistes (EBAD) de l’UCAD. Ainsi, tous ces organes utilisent souvent 
des outils, méthodes et techniques pour bien gérer et conserver leurs documents. 
Mais, beaucoup d’entre eux se sont confrontés aux multiples problèmes liés au 
manque de locaux adéquats de conservation, de ressources humaines qualifiées 
et suffisantes et de ressources matérielles adaptées. Ces diverses contraintes 
impactent sur la qualité de la gestion et de la conservation des documents 
produits ou reçus par les structures de l’université. 

Ces différents obstacles qui gangrènent la gestion et la conservation des 
documents administratifs de l’UCAD posent la problématique de la politique de 
gestion des archives au sein de l’établissement. Si certains services sont en train 
de dématérialiser les procédures administratives par la mise en place de 
plateformes numériques pour un meilleur accès à l’information administrative, 
d’autres sont toujours dans la gestion et la conservation des documents 
physiques. Par exemple, les services des archives du Rectorat et de l’Ecole 
supérieure polytechnique (ESP) sont dans des projets de numérisation et de 
conservation des documents numériques et/ou électroniques. L’IFAN dans le 
cadre du projet « Bien culturels africains » de 2014 avait enclenché une opération 
de numérisation de son patrimoine documentaire et créé une base de données 
hébergée dans le serveur de la Direction des systèmes informatiques de l’UCAD. 
Mais, des soucis techniques dus à la maintenance du serveur rend aujourd’hui la 
plateforme inaccessible ce qui entraîne de facto l’inexploitabilité des documents. 
Toutefois, il importe de souligner que le projet « Biens culturels africains » avait 
bien positionné l’IFAN CAD parmi les instituts de recherche les mieux cotés 
grâce au référencement et à la pertinence de la mise en ligne de son patrimoine 
documentaire qui constitue au-delà des archives un complexe documentaire 
riche et varié. 

Cet exemple montre que la dématérialisation semble être une solution 
alternative aux problèmes d’espace et de conservation des documents dans la 
sphère universitaire, mais elle reste loin d’être une panacée compte tenu de 
l’obsolescence rapide des supports, des problèmes d’interopérabilité, de 
pérennisation et de manque d’outils informatiques adaptés. Certes, la 
dématérialisation permet à la fois de sauver et de sécuriser les documents contre 
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la destruction et la mauvaise conservation, mais elle exige, en revanche, un 
dispositif institutionnel, réglementaire, mais aussi des ressources humaines et 
matérielles de qualité (Mignot, 2015 : 2). 

La gestion et la conservation des documents par la dématérialisation des 
procédures constituent pour l’université un enjeu de taille dans un contexte 
d’inflation documentaire, d’accroissement des usagers, de développement des 
TIC et des attaques tous azymites de services où sont conservés les archives et 
documents administratifs (Rossi, 2007 : 3). Les multiples saccages constatés dans 
plusieurs services de l’UCAD lors des dernières manifestations du 1er juin 2023 
expliquent à suffisance l’impératif de dématérialisation des archives et 
documents administratifs et leur enregistrement sur des supports conservés à 
l’abri de toute attaque (Ndiaye, 2015 : 2). Cela nécessite en revanche un traitement 
au préalable des archives, car pour arriver à un système d’archivage électronique 
fiable différent de la sauvegarde de données, il faut que la dématérialisation soit 
inscrite dans une politique de gestion des archives sous tendue par un traitement 
archivistique répondant aux exigences de la discipline (Boydens, 2004 : 5). 

Les principaux documents administratifs gérés au quotidien par les 
structures de l’UCAD sont entre autres, les dossiers de la scolarité, les dossiers 
du personnel, les courriers, les dossiers comptables et financiers. Parmi ces 
documents, certains comme les dossiers du personnel sont centralisés au rectorat 
et d’autres gérés par leurs services producteurs. Autrement dit, le Rectorat à 
travers ses services centraux gère et conserve (accord avec Rectorat) certains 
dossiers provenant des facultés, des écoles et instituts, notamment les dossiers de 
personnel, dossiers financiers et comptables. 

 
2. Cadre méthodologique 

Notre méthode de recherche repose sur deux techniques, à savoir 
l’enquête par entretiens auprès des Directeurs centraux et responsables des 
archives du rectorat de l’UCAD et l’enquête par questionnaire soumis aux 
(différents acteurs) et personnes ressources travaillant dans la gestion et la 
conservation des archives et documents administratifs. 

 
2.1. Entretiens auprès des responsables des départements concernés 

Pour la collecte des données, nous avons utilisé une approche qualitative 
basée sur l’entretien semi-directif. Au regard de notre objectif de recherche et de 
la taille de notre population d’étude, cette méthode, nous semble plus pertinente 
pour recueillir les informations nécessaires et susceptibles de nous aider à 
analyser les méthodes déployées par les services de l’UCAD dans la gestion et la 
conservation des documents administratifs dématérialisés. Dans cette étude, la 
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population ciblée est constituée par les structures et/ou services qui 
interviennent dans la gestion et la conservation des documents administratifs de 
l’UCAD. De manière spécifique, il s’agit de faire des entrevues auprès du 
responsable des archives du Rectorat, des Directeurs des affaires pédagogiques, 
de l’information et de l’informatique et des ressources humaines de l’UCAD. Le 
choix d’interroger uniquement ce personnel ciblé se justifie par le fait que la 
gestion des documents de tous les employés et étudiants de l’UCAD est 
centralisée au niveau de ces directions susmentionnées. 

Dans cette dynamique de recherche d’informations plus pertinentes pour 
une meilleure réponse à notre problématique, il nous a paru plus judicieux 
d’interviewer les responsables de directions ou de services et à défaut leurs 
adjoints. C’est dans cet objectif que nous avons interrogé, le responsable des 
archives du rectorat, le Directeur de la communication, le Directeur des 
ressources humaines et le Directeur des affaires pédagogiques. Il a été question 
de les interroger sur la manière dont les documents d’archives numériques sont 
gérés et conservés dans leurs structures respectives. Notons que l’entrevue a été 
effectuée naturellement sur la base d’une grille d’entretien composée de quelques 
questions relatives aux outils de gestion et de conservation, aux bases de 
données, aux durées de conservation, aux normes de conservation et aux 
personnes ressources impliquées dans cette activité. En sommes, notre entrevue 
repose sur une dizaine de questions ouvertes. 

 
2.2. Enquête par questionnaire auprès des acteurs exécutants 

En plus des données qualitatives collectées via l’interview auprès des 
personnes impliquées dans la gestion et la conservation des documents 
administratifs de l’UCAD, nous avons fait recours à l’enquête par questionnaire 
pour collecter des données quantitatives. Le questionnaire a été administré aux 
pratiquants, c’est-à-dire aux personnes qui travaillent au quotidien sur 
l’archivage des documents. Cette approche mixte permet de compléter les 
données issues de l’entretien avec les responsables de direction ou de service 
pour faire une analyse rigoureuse de la question de notre étude. L’approche 
quantitative permet de dénombrer les différents membres de la population 
d’étude ayant répondu au questionnaire, de connaître leur niveau d’étude et 
expérience professionnelle. Ces données quantitatives associées aux données 
qualitatives permettront d’évaluer la qualité de la gestion et de la conservation 
des documents administratifs à travers les méthodes et les techniques adoptées 
par l’UCAD, ainsi que les ressources humaines et matérielles déployées dans leur 
gestion. 
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Comme nous l’avons rappelé plus haut, pour ce qui est du questionnaire, 
la population d’étude reste les acteurs concernés des structures et établissements 
d’enseignement et de recherche de l’UCAD. Plus précisément, les professionnels 
qui travaillent dans les services d’archives, de scolarité, d’informatique et des 
ressources humaines. Ainsi, au regard du nombre important de personnes à 
interroger, nous avons choisi un échantillon de travail représentatif. La technique 
d’échantillonnage choisie est celle aléatoire et libre, mais surtout, raisonnée. En 
outre, nous avons choisi 10 établissements dans lesquels une personne sera 
interrogée pour chaque service. Ce qui nous donne au moins 40 personnes. 
Cependant, au terme de l’enquête, nous avons pu recevoir 25 réponses, ce qui 
représente 62.5% de l’échantillon de départ. 

Le questionnaire a été élaboré via l’outil en ligne Google Form, puis 
partagé aux personnes concernées par mail et via la plateforme sociale Whatsapp. 
Il a été aussi envisagé de soumettre le format papier du questionnaire à ceux qui 
n’ont pas pu répondre en ligne. Le questionnaire est composé de 3 parties, 
réparties en 22 questions. Ces dernières abordent les caractéristiques 
sociodémographiques des répondants, le processus de dématérialisation, de 
gestion et de conservation des documents administratifs. 

 
3. Présentation et analyse des données 
3.1. Présentation et analyse des résultats de l’enquête quantitative 

- Caractéristiques sociodémographiques des répondants 
Les résultats de notre étude des caractéristiques sociodémographiques du 

public ciblé par notre enquête se présentent comme suit : 
 

Question sur le genre 

 
Sur les 25 répondants à l’enquête, 52% sont des femmes et 48% des 

hommes. Pourtant, l’échantillonnage a été choisi de façon aléatoire. En effet, ces 
résultats s’expliquent par le fait que dans l’ensemble des services précités étudiés, 
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les agents de sexe féminin sont plus nombreux que les hommes (Annuaire Ucad, 
2024). 
Question sur la fonction occupée 

 
Ces résultats montrent que 20% de notre échantillon sont des archivistes 

et 15% parmi eux, sont des conservateurs d’archives. Les informaticiens 
représentent 10% de l’échantillon et les agents de la scolarité, occupent 
l’échantillon. Concernant les agents spécialistes en gestion des ressources 
humaines, ils représentent moins de 12% de l’effectif interrogé. Ces résultats 
démontrent que les agents qui travaillent dans les scolarités sont plus nombreux 
en termes d’effectifs, si on les compare aux agents qui se trouvent dans les 
services d’archives et d’informatique. Cela se justifie par le fait qu’on recrute 
moins d’archivistes à l’UCD pour la gestion des archivistes. Certains archivistes 
après quelques années de carrière, changent de service ou de fonction. Cela 
participe aussi à la réduction des effectifs dans les services d’archives de l’UCAD. 
Question sur le niveau d’étude 
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Les résultats de cette enquête montrent que 36% des employés interrogés 

ont le niveau d’étude de la licence et 40% celui du master. Cependant, 4% ont 
respectivement le niveau du baccalauréat et le niveau du bac+2. Toutefois, 
précisons que 8% d’entre eux ont le niveau de de la maitrise de l’ancien système, 
c’est-à-dire bac+4. De même, 8% des employés ont le niveau de doctorat. Ces 
résultats nous permettent de conclure que les agents des services des archives, 
des scolarités, de l’informatique et des ressources humaines de l’UCAD ont un 
niveau d’études élevé, car plus de 80% ont au moins un bac+2. 

 
Question sur le service où l’agent est affecté 

 
Les employés qui ont répondu à notre enquête et qui travaillent dans les 

services d’archives représentent 44% de l’échantillon total. D’ailleurs, ils sont les 
plus nombreux, comparés aux autres services. En outre, 24% d’entre eux 
travaillent dans les services de la scolarité. Pour ce qui est des services 
d’informatique, on constate que 20% ont répondu à l’enquête. Cependant, 12% 
sont dans les services des ressources humaines de l’UCAD. En termes d’effectif 
du personnel administratif, technique de service de l’UCAD, les archivistes sont 
moins nombreux que les agents des scolarités. Ainsi, force est de constater que la 
plupart des répondants à l’enquête travaillent dans les services des archives. Cela 
s’explique par le fait que notre étude s’intéresse plus aux archivistes qui ont 
comme mission première la gestion et la conservation des documents 
administratifs. 

 
Missions des agents au sein des services  

Les employés qui travaillent dans les services d’archives ont pour 
missions de « traiter les documents en vue de faciliter l’accès et définir une politique de 

gestion des documents, de collecter, classer, conserver et communiquer les documents » 
(Husson, 2015 : 3). Mais également, de gérer le patrimoine documentaire des 
facultés, notamment celles de la Faculté des lettres et sciences humaines (FLSH) 



La gestion et la conservation des documents administratifs de l’université Cheikh Anta Diop de Dakar à 
l’épreuve de la dématérialisation des procédures administratives 

 

 

  RA2LC n°11 Volume 1 Septembre 2024 pp.245-268 

 

254

et la faculté des sciences économiques et de gestion (FASEG). En outre, les 
employés travaillant dans les services de la scolarité ont pour missions 
principales de « traiter le courrier, d’authentifier des diplômes, traiter et tirer des 

attestations, inscriptions sur le logiciel Oracle UCAD, de délivrer des diplômes, de 

participer aux inscriptions et réinscriptions » (Fall, 2023 : 2). Les responsables des 
services de la scolarité sont chargés de « superviseur les tâches de la scolarité de 

manière globale, d’organiser les concours d’entrée, enregistrer les notes dans les bases de 

données, etc. » (Ngom, Touré, Samb et al, 2023 : 2)). Pour ce qui est des agents des 
services des ressources humaines, ils ont pour missions de « mettre en place une 

politique d’acquisition des ressources humaines compétentes pour réaliser l’atteinte des 

objectifs stratégiques par le recrutement, la formation, la gestion des carrières, la gestion 

administrative du personnel (absence, congé, etc.). Ils gèrent également les recrutements, 

les demandes de congés, les demandes d’absence, les missions, etc. Les agents des services 

informatiques, quant à eux, ont pour missions de faire de l’analyse informatique, du 

développement web, de gérer les supports d’exploitation et d’assister les utilisateurs » 
(Diouf, Ndiaye, Mbaye, et al, 2023 : 2). 
 

- Gestion des documents administratifs de l’UCAD  
Communication sur la dématérialisation des procédures administratives 

 
Parmi les participants à l’enquête 88% sont au courant de la 

dématérialisation de certaines procédures administratives. Seuls 12% d’entre eux 
ne sont pas courant. 
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Implication à la mise en place de la dématérialisation des procédures 
administratives 

 

 
Malheureusement, la majeure partie de ceux qui disent être au courant soit 

72% ne sont pas impliqués dans les procédures de dématérialisation. 28% sont 
seulement impliqués dans le processus. Parmi cette minorité, 30% sont impliqués 
dans la conception de la procédure, 40% au traitement des documents 
numériques et/ou électroniques et à la conservation. La majeure partie, soit 60% 
interviennent dans l’opération de numérisation. Ces données prouvent qu’une 
bonne partie de nos répondants sont au courant de la dématérialisation de 
certaines procédures, mais beaucoup d’entre eux ne sont pas impliqués. Même 
pour ceux qui sont impliqués, la majorité n’intervient pas dans la phase de 
conception, mais ils participent plutôt à la numérisation qui ne requiert pas 
beaucoup d’expertise.  
Gestion des documents administratifs dématérialisés à l’UCAD 

Pour la gestion des documents administratifs dématérialisés, plusieurs 
méthodes et outils sont employés par nos répondants. Certains procèdent par le 
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classement suivi de l’archivage par thème ou par objet (recrutement, dossier du 
personnel). D’autres font d’abord le tri, le classement avant de procéder à la 
numérisation du document puis son insertion dans le dispositif informatique. 
S’agissant de la conservation ou de la sauvegarde, les documents administratifs 
dématérialisés sont conservés dans des supports différents : disques durs, 
serveurs de la DISI, Google Drive via des logiciels documentaires. 
Malheureusement, 64% des répondants n’utilisent pas de logiciel dédié à la 
gestion des documents. Seule une minorité, 36% en font usage avec des logiciels 
comme Papyrus, Adobe Acrobat XI pro, Oracle, PGI, Ica Atom, 
Mycandidature.esp.sn.  
Utilisation de logiciels de gestion des documents administratifs 

 
L’analyse de la question relative à l’utilisation des logiciels de gestion des 

documents administratifs fait apparaître que 64% utilisent en effet des 
applications logicielles alors que 36% seulement n’en font pas usage. Ces 
résultats montrent le degré d’encrage des logiciels documentaires dans les 
pratiques professionnelles des services d’archives de l’UCAD, même si ce taux 
n’indique pas une utilisation forte de ces logiciels. 

 
Utilisation des outils de gestion des documents d’archives 
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Au menu des outils de gestion utilisés, le bordereau de versement occupe 

la première place avec 71,46% suivi respectivement du plan de classement 42,9%, 
du cadre de classement 35,7%, du bordereau d’élimination de l’inventaire et du 
tableau de gestion avec 28,6% pour chacun. Ces résultats montrent que le 
versement des documents qui est un transfert de responsabilité est bien suivi 
71,46% ce qui pourrait contribuer à la traçabilité et à la transparence dans la 
gestion des documents. Cependant, il faut noter le faible taux d’utilisation des 
tableaux de gestion 28,6% qui jouent un rôle indispensable dans la définition du 
cycle de vie des documents. 

 
Normes de traitement archivistique 

 
Parmi les participants à l’enquête, 60% n’utilisent pas de normes de 

traitement des documents administratifs dématérialisés. Seuls 40% en font usage. 
Malheureusement, la seule norme signalée par nos répondants reste la norme 
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ISAD-G sur la description archivistique. Or, celle-ci est plus utilisée pour la 
gestion des archives définitives que des archives courantes et intermédiaires qui 
de par leur valeur d’usage correspondent aux documents administratifs. 

Le même constat observé dans l’utilisation des normes réapparait dans la 
réglementation archivistique. La majorité des répondants soit, 60% des 
participants ne tiennent pas compte de la réglementation archivistique en 
vigueur. Pour les 40% qui tiennent compte de la réglementation, leur principal 
texte de référence reste la loi du 30 juin 2006 relative aux archives et documents 
administratifs.  

 
- Conservation des documents administratifs dématérialisés à l’UCAD 
Les types de documents conservés  

Les résultats issus de l’enquête par questionnaire nous apprennent que les 
documents conservés dans les services d’archives, des scolarités, des ressources 
humaines et de l’informatique sont, entre autres, les procès-verbaux de 
délibération, les relevés de notes d’étudiants, les dossiers du personnel, les 
procès-verbaux de conseil académique, les documents financiers, les attestations 
d’authentification, les prises en charges, les procès-verbaux de soutenances, les 
dossiers d’inscription et les attestations de réussite. On  peut en effet dire que les 
agents de ces services susmentionnés conservent plus des documents relatifs à 
l’inscription des étudiants, aux attestations de réussite et aux procès-verbaux des 
conseils académiques que d’autres. Cela s’explique surtout par le fait que 
l’UCAD est un établissement d’enseignement supérieur et de recherche à 
caractère scientifique différent d’une entreprise dont la finalité est la recherche 
du profit ou les dossiers financiers et comptables pourraient être plus importants. 

 
Support de stockage des documents administratifs   dématérialisés  

Les documents administratifs sont conservés sur différents supports tels 
que les clés USB, les disques durs externes, dans les boites d’archives, dans Excel, 
dans des bases de données conçues par la DISI, dans Drive, etc. En résumé, ces 
résultats démontrent un manque d’harmonisation sur les supports de stockage 
pour une bonne conservation des documents numériques. Ce problème 
d’harmonisation aura sans doute des conséquences sur la qualité de la 
conversation des documents via des procédures dématérialisées à l’UCAD. 
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Supports de conservation des données 

 

Ces résultats renseignent que 60% des employés travaillant dans les 
services d’archives, de la scolarité et des ressources humaines ne disposent pas 
de base de données pour conserver leurs documents. En revanche, 40% 
conservent leurs documents dans des bases de données conçues à effet. Au total, 
ce résultat prouve encore une fois les limites liées à la conservation des 
documents administratifs dématérialisés. Le fait que la plupart des services ne 
disposent pas des bases de données conçues par eux-mêmes ou par le rectorat à 
travers la DISI constitue une entrave à la bonne marche de la conservation des 
documents dématérialisés. 

 
Si oui, là ou lesquelles ? 

Pour la conservation des documents, la plupart d’entre eux qui disposent 
de bases de données les ont conçues à travers le logiciel de gestion des archives 
ICA-Atom. Peu d’entre eux utilisent le logiciel Access et Oracle. Quant au service 
de la scolarité de l’ESP, les agents utilisent la base de données PGI pour la 
conservation des documents et de l’information en générale. En somme, certains 
utilisent des outils parfois inappropriés pour créer des bases de données 
susceptibles de conserver des documents numériques. Cependant, il faut noter 
que ces bases de données peuvent ne pas être efficaces dans la pratique, puisque 
les outils avec lesquels elles ont été conçues ne sont pas les plus performants et 
ne garantissent pas l’interopérabilité. 
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Durée de conservation des documents 

 
Au regard de ces résultats, nous constatons que 40% des documents gérés 

dans ces services susmentionnés sont conservés pour une période de plus de dix 
(10) ans. Cependant, 8% des documents administratifs sont conservés pour une 
période dix (10) ans. De plus, il faut souligner que 12% des documents gérés dans 
ses services sont conservés pendant cinq 5. Ces résultats démontrent que la 
plupart des agents, notamment ceux des services de la scolarité et des ressources 
humaines conservent des documents numériques sans prendre en compte les 
durées légales établies par la loi sénégalaise en matière d’archives. Cela montre 
qu’en dehors des archivistes, la plupart des agents qui conservent des documents 
administratifs ignorent cette réglementation. 
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Utilisation des normes de conservation des documents 

 
Notons que la majorité des employés, c’est-à-dire les 80% de l’effectif 

interrogé n’utilisent pas des normes de conservation des documents qu’ils 
gèrent. Toutefois, seules 20% utilisent des normes dans le processus de 
conservation de leurs documents. Ce faible taux prouve que les agents n’utilisent 
pas des normes de conservation des documents numériques. Cette situation fait 
que le projet de dématérialisation des procédures de l’UCAD n’a pas pris en 
compte la question relative aux normes de conservation des documents. 
Autrement dit, l’UCAD devrait utiliser un cadre normatif uniforme de 
conservation sur lequel les services vont s’appuyer pour conserver de façon 
harmonisée les documents administratifs. 

 
Si oui lesquelles 

Les normes de conservation dont utilisent les services de l’UCAD indiqués 
supra dans la conservation des documents sont : ISAD (G), ISDIAH, NFZ 42-013. 
Sur les 20% qui utilisent les normes, moins de 7% font recours à celles qui sont 
conformes à la gestion et conservation des documents numériques. Cela  montre 
que peu de services connaissent et utilisent les normes de conservation des 
documents. 

 
Les techniques de conservation des documents  utilisés  

Les agents de services des archives, de scolarité, de l’informatique et des 
ressources humaines de l’UCAD ne disposent pas globalement des techniques de 
conservation des documents. Cependant, certains disent utiliser « la 
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conservation préventive » et d’autres la numérisation suivie de la conservation 
électronique des documents. En effet, les agents qui se trouvent dans  ces services 
n’ont pas des techniques spécifiques de conservation des documents 
numériques. Cet état de fait constitue une anomalie pour la gestion et la 
conservation du patrimoine documentaire de l’UCAD surtout celui relatif à la 
dématérialisation des procédures. Par conséquent, il serait intéressant que les 
autorités mettent en place des techniques codifiées et harmonisées pour une 
meilleure gestion et conservation des documents dématérialisés 
 
Formation en gestion et conservation des documents numériques 

 
Selon les résultats de ce diagramme, peu d’employés, 24% exerçant dans 

les services d’archives, de scolarités et des ressources humaines ont une fois reçu 
des formations continues en gestion et conservation des documents électroniques 
ou dématérialisés. Cela montre que la quasi-totalité des agents n’ont pas fait de 
formations continues dans ce domaine. Or, ces formations continues leur 
permettraient, sans être archiviste-documentaliste, de mieux gérer et de 
conserver les documents administratifs dématérialisés. 

 
Le contenu de la formation 

En dehors de la gestion électronique des documents (GED), la plupart des 
agents ont fait des formations sur l’utilisation pratique de quelques logiciels de 
gestion documentaire tels que PMB, Greenstone, ICA Atom. 
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3.2. Présentation des résultats des entretiens 

Selon les résultats issus de l’entretien, le Directeur de la communication 
de l’UCAD nous affirme qu’il a une connaissance « basique » et « théorique » en 
matière de dématérialisation des procédures administratives. La direction de la 
communication dont les missions sont la gestion, la communication interne et 
externe, la fluidité de l’information, la visibilité et l’image de l’UCAD n’a pas une 
politique de dématérialisation des procédures administratives. Cependant, la 
DIRCOM dispose d’une équipe pluridisciplinaire composée de journalistes, de 
communicants et d’archivistes. Ils ont des compétences dans ce domaine et 
respectent les procédures et participent à des formations liées à la gestion et à la 
conservation des documents administratifs dématérialisés. Le directeur est 
impliqué dans le processus de dématérialisation en ce qui concerne l’aspect 
communicationnel. La Direction de la communication de l’UCAD a des 
ressources humaines qui ont une culture administrative. Certains ont eu une 
formation en gestion administrative des documents. Malheureusement, elle, n’a 
pas de moyens financiers, ni techniques pour bien accompagner le processus de 
dématérialisation des documents administratifs. Toujours, selon notre 
interlocuteur, la qualité des services après le processus de dématérialisation est à 
améliorer. En termes de perspective, il serait intéressant d’avoir une culture 
organisationnelle, car tous les acteurs n’ont pas le même niveau de connaissance 
du domaine. Cela pourrait se faire à travers des formations aux bénéfices de 
certains acteurs, à savoir les exécutants. 

Quant au responsable des archives du rectorat, il déclare avoir un niveau 
de connaissance rudimentaire. À l’instar du Dircom, le conservateur et chef de 
service des archives du rectorat nous renseigne que son service n’a pas de 
politique de dématérialisation des documents administratifs de l’UCAD. 
Concernant les ressources humaines, son service dispose de deux (2) archivistes 
permanents et de quatre (4) archivistes vacataires. Cependant, les moyens 
financiers constituent un frein pour le processus de dématérialisation des 
documents, puisque leur budget dépend directement de celui du rectorat. Les 
moyens matériels aussi ne sont pas suffisants pour réussir cette activité. À l’état 
actuel, il souligne que les résultats sont satisfaisants, toutefois, il serait important, 
en termes de perspectives, d’élargir le projet de dématérialisation pour toucher 
d’autres documents et procédures à l’UCAD. 

La Directrice des ressources humaines de l’UCAD nous confirme aussi 
qu’elle a un niveau très basique en matière de dématérialisation des procédures 
administratives. Elle est également impliquée dans tout le processus de 
dématérialisation des dossiers de recrutements du personnel d’enseignement et 
de recherche (PER) et du personnel administratif, technique et de service (PATS). 
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La direction des ressources humaines n’a pas une politique de dématérialisation 
des procédures administratives, mais, cela n’empêche qu’elle a un dispositif et 
des ressources humaines pour l’archivage des dossiers du personnel. Notons que 
la question financière constitue également un blocage pour l’efficacité et 
l’effectivité du processus de dématérialisation des documents administratifs. 
Selon toujours la DRH, les résultats obtenus pour le moment concernant la 
dématérialisation des procédures de recrutement sont satisfaisants puisque celle-
ci a allégé l’exploitation des documents et a rendu transparent tout le processus. 
Comme les autres, la DRH souligne que la dématérialisation des procédures doit 
être complète pour toucher toutes les procédures de l’UCAD y compris les 
demandes de congés et le courrier. 

Selon le Directeur des affaires pédagogiques (DAP), sa structure dispose 
de compétences avérées dans le domaine de la dématérialisation des documents 
administratifs. Les agents ont les compétences suivantes : l’analyse des 
documents, vérification de la conformité des documents, etc. Concernant les 
procédures gérées par la DAP, notamment les demandes d’équivalence et la 
procédure d’inscription l’on note qu’elles ont été totalement dématérialisées et 
les agents de cette direction sont impliqués dans le processus. Cela s’explique 
surtout par le fait que ladite direction dispose de ressources humaines 
compétentes. La DAP dispose d’un groupe de développeurs qui assurent la 
dématérialisation des procédures sur le plan informatique. Le DAP approuve la 
qualité des services après le processus de dématérialisation. Pour les 
perspectives, le DAP affirme qu’ils vont continuer la dématérialisation en 
insistant sur la formation, c’est-à-dire de la création à la délivrance des diplômes, 
mais également des syllabus de cours et programmes. 

 
4. Discussion 
4.1. Les données issues de l’enquête par questionnaire 

La dématérialisation semble être connue par la plupart des acteurs, 
notamment les exécutants (les agents des services d’archives, des ressources 
humaines, de la scolarité, de l’informatique, etc.). Dans le processus de la 
dématérialisation, il faut noter que la question centrale de la conservation des 
documents dématérialisés se pose avec acuité. En effet, les résultats issus de 
l’enquête soumise aux agents des services des archives, de la scolarité, des 
ressources humaines et de l’informatique laissent entrevoir que ces derniers ne 
sont pas impliqués dans la politique de gestion et de conservation des documents 
administratifs soumis à la  dématérialisation. Au-delà, du manque 
d’harmonisation dans l’utilisation des normes, des outils et stratégies et de 
conservation des documents, on constate  que la plupart des services ne 
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disposent pas d’outils et de normes conformes à la gestion et  à la conservation 
des documents dématérialisés. Toutefois, la non-implication des exécutants, à 
savoir les agents des services concernés pourrait fragiliser le projet de 
dématérialisation des procédures administratives à l’UCAD. Face à cette 
situation, nous pouvons subodorer que l’encrage et la fluidité de la 
dématérialisation des procédures administratives sont à améliorer et cela nous 
amène à recommander aux responsables de cette mission d’impliquer fortement 
les agents exécutants pour une bonne conduite du projet. Cela permettrait 
d’harmoniser les pratiques et outils de conservation des documents 
administratifs dématérialisés (Bolduc, 2017 :21). Notons aussi que les agents 
exécutants pour la plupart manquent de compétences en gestion des documents 
administratifs numériques, car en dehors des archivistes la plupart n’ont aucune 
notion sur cette pratique, d’où l’importance de mettre des archivistes au sein des 
services ressources humaines et scolarité, à défaut de renforcer les capacités de 
leurs agents en gestion des documents administratifs. 

 
4.2. Les données issues de l’entretien semi-directif  

À partir des résultats issus de nos entretiens avec le « top management » 
de l’UCAD, à savoir les directions des ressources humaines, des affaires 
pédagogiques, de la communication et des archives, qui font partie des 
principaux acteurs du processus de dématérialisation des documents 
administratifs de l’UCAD dans certaines procédures, nous pouvons souligner 
qu’ils ont tous été impliqués dans le processus. Cependant, leur niveau 
d’implication n’est pas le même. Au regard des résultats obtenus, on peut dire 
que la DRH, le DAP sont les plus enclins et impliqués que les autres. Ils jouent 
un grand rôle dans ce processus au détriment du responsable des archives, qui 
n’a pas de politique de gestion et de conservation des documents dématérialisés. 
Cela nous parait curieux ou paradoxal, puisque le responsable des archives du 
Rectorat devrait être au cœur de cette innovation qui la concerne en premier lieu. 
En effet, il devait être la locomotive et participer dès la conception du projet. 
Autrement dit, l’absence de l’archiviste ou du documentaliste dans la conception 
et le déroulement d’un tel projet est la conséquence du non-respect des normes 
et procédures de gestion et de conservation des documents administratifs 
dématérialisés. Toutefois, l’ensemble des directeurs interrogés ont apprécié ce 
changement de paradigme dans la mesure où, il permet de simplifier les 
procédures administratives, souvent très lourdes et complexes (Rouquier, 1964 : 
15). 

S’agissant des difficultés rencontrées dans le cadre de notre recherche, 
nous pouvons souligner d’abord l’absence de recherche antérieure portant sur la 
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gestion et la conservation des documents administratifs dématérialisés dans les 
universités. Ensuite, nous nous étions confrontés à des difficultés liées aux 
enquêtes et aux entretiens. En fait, il nous a été très difficile de recevoir les retours 
des questionnaires soumis au personnel travaillant dans les services des archives, 
de la scolarité, des ressources humaines et de l’informatique de l’UCAD. Aussi, 
nous avions des difficultés de rencontrer l’ensemble des directions que nous 
devrions interroger à travers un entretien semi-directif notamment le directeur 
de la DISI. 
 
Conclusion 

Au terme de cette étude, nous pouvons conclure que la gestion et la 
conservation des documents administratifs à l’épreuve de la dématérialisation 
sont dans une situation mitigée. Les acteurs (exécutants) ne sont pas pleinement 
impliqués dans le processus de dématérialisation des procédures. Ils se 
contentent tout simplement de numériser, de gérer et de conserver les documents 
qui sont à leur disposition. Précisons qu’ils sont parfois confrontés à des 
problèmes de moyens de gestion et de conservation, surtout concernant les 
normes et les outils appropriés. Quant aux concepteurs du projet, notamment les 
directeurs centraux concernés, ils sont pratiquement tous impliqués dans le 
processus de dématérialisation avec un niveau de connaissance basique et limité 
pour la gestion des documents administratifs. Mais, malgré ces limites liées à 
l’absence de formation pour le renforcement de capacité et au manque de 
moyens, les acteurs restent convaincus que les résultats de ce projet sont 
satisfaisants. D’ailleurs, la majorité des personnes interrogées souhaite que cette 
technique de dématérialisation des procédures soit généralisée dans toute 
l’université. 

En somme, des questions de recherche sur la thématique qui apparaissent 
clairement dans cette étude mériteraient d’être élucidées sans une approche plus 
globale. C’est pourquoi nous souhaiterions analyser prochainement la gestion et 
la conservation des documents dématérialisés dans l’administration centrale 
sénégalaise. 
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